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AIDES AUX CHÔMEURS
CRÉATEURS D'ENTREPRISE:

ACCRE ET CHÈQUE-CONSEIL EN 1995

.......... .. Plus de 88 000 chômeurs unt bénéficié en .
. .. 1995 du prugramme public d'aide à la créa- .
. .. tiun uu la reprise d'entreprise. L'année 1995 .
: cunfirme et accentue les changements ub- :
. servés l'année précédente du prufil des créa- .. .. teurs: plus de femmes et d'employés et .
: moins d'ouvriers qualifiés, des chômeurs de :
: longue durée en plus grand numbre, une:
. période de chômage qui s'allonge avant la .. .. création. Les bénéficiaires du revenu mini- .
: mum d'insertion sont aussi un peu plus:
. nombreux qu'en 1994. .
. .
: Une étude menée auprès des bénéficiaires, :. cinq ans après leur installation, montre la .
. .
. diversité des entreprises créées depuis les.. .
. commerces« coups de coeur »jusqu'aux .
: «quasi PME ». :
. .. Le chèque conseil, dispositif assucié à .
: l'ACCRE, a été en 1995 plus largement uti- :
: lisé. Néanmoins, la demande de conseils reste:
. trop souvent postérieure à la créatiun de .. .
. l'entreprise, alors que la lui quinquennale.. .
. visaitdavantageà favorisersa préparation. .. .. .....

Ministère du travail
et des affaires sociales

Au cours de l'année 1995,
88 372 chômeurs ont créé ou repris
une entreprise avec l'aide de l'Etat.
En un an, le nombre de créateurs
aidés a augmenté de plus de 10 %.
(tableau 1). En fait, les effectifs ont
progressé jusqu'en aoOt 1995. A
partir de l'automne, les attributions
de l' ACCRE ont considérablement
ralenti: les conditions d'accès au
disposilif nxées par la loi quinquen-
nale, ont été revues dans un sens li-
mitatif, tant en ce qui concerne le
public des bénéficiaires que les
modalités d'attribution (encadré 1).
Alors quc les effectifs étaient en
hausse de 48 % au premier semes-
tre 1995 par rapport à la même pé-
riode de l'année précédente, une
baisse de 16 % du nombre de béné-
nciaires a été enregistrée au cours
du second semestre.

Plus de 82 000 entreprises
créées par des chômeurs

La création d'entreprise par les
chômeurs continue de prendre de
l'ampleur dans l'ensemble des créa-



Chômeurs Evolulion Enlreprises Evolution Nomhre tolal Pourcenlage
Année cré.-teurs d'une année créées d'une année d'Immalri- de créations

d'enlreprlses surJ'aulre ou reprises surl'.-ulre culations ou reprises
(nombre) (%) (nombre). (%) INSEE aidées

1989............... ........."."...." 52 749 -5.6 48 568 -2.9 259 485 18.7

1990.................................... 44 070 -16,5 40 857 -15,9 250 444 16.3

1991................................... 43971 -0,2 40 750 -0,3 229 521 17.8

1992.................................. .. 49 967 +13.6 45 535 +11.7 222 649 20,5

1993.................................... 53 550 +7,2 49178 +8,0 219114 22,4

1994.................................... 80031 +49,5 75 327 +53,2 233 485 32.3

1995...."""..."........"....""... 88 372 +10,4 82481 +9,5 225 476 36,6

*
Le flomb~e d'entreprises ,créées ou reprises.~iffère de celui des chômeurs-créateurs dufait des entreprise." qui regroupent plusieurs bénéficiaires.

Tableau 1
Î~\I()lution des bénéficiaires de l'ACCRE et des entreprises créées ou reprises

Source. Ml:AS-DARES, Resultats France EntJere.

tions OUreprises (J) enregistrées
par l'INSEE en 1995. Ce sont plus
de 36 % d'entre elles qui ont été
créées avec le concours de
l' ACCRE (graphique 1). Les créa-
tions aidées ont continué de croître
(+ 10,4 %) alors le nombre total de
créa1ions fléchissait (tableau 1).

La contribution de l' ACCRE est
traditionnellement forte dans les
régions du Centre (Auvergne et
Limousin) ainsi qu'en Poitou-
Charentes où une entreprise sur
deux a été créée par un bénéficiaire
de l'aide. Mais c'est en Languedoc-
Roussillon que la création aidée at-
1eint un taux maximum en 1995
(55,2 % des créations totales).
Comme chaque année, l'Ile-de-
France reste la région de France
Métropolitaine où le nombre de
créations d'entreprises aidées est le
plus élevé (16 % du total) et où la
part de celles-ci dans l'ensemble des
immatriculations est la plus faible
(23,2 %) (tableau 2).

En grande majurité, des entre-
prises individuelles et des en-
treprises de services

D'année en aImée, les caractéris-
tiques des entreprises créées par des
chÔmeurs confinnent les tendances
déjà observées. Avec 72 % des créa-
tions, l'entreprise individuelle ren-
force sa prépondéraI1Ce panni les
di fférents statuts juridiques. La part

des SARL est en nette régres-

(1) - Les réactivations ne sont pas ici
prises en compte.
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Graphique 1
Évolution de la part des entreprises aidées
dans l'ensemble des créations d'entreprise
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sion (tableau 3). On estime à 7 %
la part des entreprises créées par au
moins deux bénéficiaires.

Sept entreprises sur dix appar-
tiennent au secteur tertiaire. 30 %
des entreprises aidées en 1995 sont
des commerces. L'importance de ce
type d'activités se maintient d'une
année sur l'autre. Les services aux
particuliers (19 % dont II,5 %
d 'hôtels-cafés-restaurants) augmen-
tent d'un point par rapport à 1994
alors que le secteur de la construc-
tion (14,9 %) est en repli. La pro-
portion de créations d'activités de
services aux entreprises (12,4 %)
reste à peu près stable. L'inscrip-
tion à la Chmnbre de Métiers cède
un peu de terrain au fil des ans:
34 % des entreprises sont enregis-
trées au répertoire des métiers con-
tre 36 % en 1994 et 37 % en 1993.
Comme en 1994,55 % sont inscrits
au registre du commerce.

2

1991 1992 1993 1994 199'

Après une année de baisse impor-
1ante en 1994, les reprises aidées
retrouvent en 1995 le niveau, de
l'ordre de 20 %, observé dUraI1tplu-
sieurs années.

Plus de femmes et d'employés

Les femmes sont d'année en an-
née plus nombreuses à créer une
entreprise avec l'aide de l'ACCRE.
Elles représentent 29 % des bénéti-
ciaires, soit une proportion en
hausse de 3,5 points par rapport à
1994. On observe que leur partici-
pation a plus que doublé depuis la
mise en place du dispositif en 1979.

Plus d'un tiers des créateurs
(34,4 %) occupaient des postes
d'employés avant leur entrée au
chômage. Cette catégorie continue
de progresser en 1995 aux dépens
des ouvriers qualifiés, dont la part
(22 %) accuse de nouveau un recul.
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omhre Iolai Crrallons % de
d'lm matri- ou r('prlses créations
culations aiMes ou reprises
INSEE en nombre en % aidées

IIe.de-France ....... .............. ...... .,.... 56 653 13 158 16,0 23,2
Champagne. Ardenne .................... 3272 1 148 1,4 35,1
Picardie ..........

"'"''''..'''''
........... .... 4579 1 971 2,4 43.0

Haute.Normandie ......................... 4626 1 673 2,0 36.2
Centre............................................ 6671 2332 2.8 35.0
Basse.Normandie ......................... 3938 1 622 2.0 41.2
Bourgogne ......... ........... .............. ... 4564 2026 2.5 44.4
Nord Pas-de.Calais ....................... 9025 3966 4.8 43.9
Lorraine .. ..... ...

'"
... .......... ...... ..... .... 5915 2 155 2,6 36.4

Alsace............................................ 5200 1 862 2.3 35,8
Franche.Comté ............................. 3031 1 166 1,4 38.5
Pays.de.la.Loire ........................... 9002 3713 4,5 41.2
Bretagne...... ...... ........ ........... ......... 8264 3579 4.3 43.3
Poitou.Charcntes .......................... 4830 2365 2,9 49.0
Ag uitaine.... ................ ...................

.
Il 312 5402 6,5 47,8

Midi .Pyrénées .... ........
'"

....... ......... 9774 4256 5,2 43,5
Limousin ....................................... 2018 991 1,2 49,1
Rhône.Alpes ................................. 22010 9295 lU 42,2
Auvergne ............ .....

"'"''.'''''
......... 3896 1 948 2,4 50,0

Languedoc.RoussilIon .................. Il 567 6380 7,7 55,2
Provence.Alpes.Côte d'Azur ....... 24 057 9689 lU 40,3
Corse ............................................. 1 335 331 0,4 24,8

Total France Métropolitaine ..... 215539 81028 98,2 37.6

DOM............................................. 9937 1453 1,8 " 14.6

Total France Entière ,................. 225 476 82481 100,0 36,6

Résultats France Entière (année 1995).

1993 1994 1995

Nombre d'entreprises créées uu reprises 49178 75 327 82481
dont: France Métropolitaine 74 507 81 028

Création ou Reprise
création d'une entreprise 79.4 89.3 80,9
reprise d'une entreprise 20.6 10.7 19,1

Forme juridique
entreprise individuelle 67,6 67,0 72,1

SARL 22,9 22.8 19,5
EURL 4,3 4.7 4,1

SA 1.9 1.6 0,9
SCOP 0,5 0,7 0.3
autre 2.8 3,2 3,1

Secleur d'activité (*)
Services 69,1 69,9 70,1

donl : commerces el réparations 28,0 31,0 30,2
services aux parriculiers 18,4 18,0 19.0
services aux entrepri:iies 13,8 12,6 12,4

Construction 15,5 15.7 14.9
Industrie 13,8 11.7 Il.6

Agriculture, sylviculture, pêche 1.5 2,7 3.4
Inscription à un registre

Métiers 37.3 36,2 34.1
Commerce 54.0 55.2 55,1

Autre 8,7 8,6 10,8
(*) - Près des deux tiers de bénéficiaires n'indiquent pas l'activité de leur entreprise.
Ce taux de nOl/.réponse est cotlStant d'/me année sur l'atItTe.

Tableau 2
L'aide à la création ou à la reprise d'entreprise

Répartition régionale

Source INSEE, MTAS-DARES. Tahleau 3
Caractéristiques des entreprises créées uu reprises avec l'ACCRE

Source: MTAS-DARES, Résultats France Entière.

LES RÉCENTES
f:VOLUTIONS

DU DISPOSITIF
Le programme public d'aide à la création

ou à la reprise d'entreprise par les chômeurs
(ACCRE) a suivi à partir du mois d'avril t 994
le,s disposition1\ issue1\ de la loi quinquennale.

Ces nouvelles moda:lités réglementaires ont fixé
à 32 OOOF le montant de l'aide financière ac-
cordée quelle que soit la durée de chômag~ an-
térieure, Outre les RMlstes,1'aide est devenue

accessible aux personnes non indemnisées, ins-
entes comme demandeurs d'emploi depuis au
moins six mois. La gratuité de la couverture
sociale s'exerce pendant la première année de

l'activité. L'ACCRE est rér~Jlée accordée si un
refus explicite Je la Direction Départementale

n'intervient pas dans le mois qui suit la de-
mande. En cas J'échec et de reloor au chômage
dans les douze IUms au plus après ta création
ou la reprise de l'entreprise, le créateur retrouve

te h.;néfice des droits à l'assurance-chômage qui
lui restaient acquis à la date d'attrihution de
l'aide.

Ces disposilions n'auront finalement été
appliquées qu'un peu plus J'une année puis-

que la loi de finances rectificative du 4 août

1995 (article 29) a réduit le champ d'applica-
tion de l'aide, en excluant de son bénéfice les

chÔmeurs indemnisés s'ils ne justifient pas de
six mois d'inscription comme demandeurs

d'emploi. L' ACCRE est réservée aux deman-
deurs d'emploi indemnisés ou non, inscrits de-
puis plus de six mois au cours des dix-huit der-

niers mois et aux bénéficiaires du RMI. Le dé-

lai d'autorisation tac1teest porté de un mois à
trois mois permettant ainsi une instruction ap~
profondie des dossiers, en particulier sur J'as-
pect économique, L'aide n'est plus une aide de

droit mais une aide attribuée de façon sélective
en fonction de b compêtence ou de l'expêrience
des créale,urs et de la qualité des projets. Elle
peut être subordonnée au suivi d'une forma-

tion à la création ou à la gestion d'entreprise.

Le décret du9avril1996fixelemontant et
les nouvelles modalités d'attrihution de

l'ACCRE. Pcuventhénéficierde l'aide les de-
mandeurs d'emploi inscrits plus de six mois au
cours des dix-huit derniers mois dans des caté.
gones où ih sontlenus d'accomplir des actes
positifs de recherche d'emploi. Les périodes
passées en convention de conversion ou en stage

de formation professionnelle sont assimilées à
des périodes de chômage et prises en compte
pour apprécier si la condition de durée d'in~-

cription exigée pour hénéficier de l'aide est rem.
plie. La condition de durée d'inscript:ion n'est
pas exigée des titulaires d'un contrat emploi.

solidarité. dès lors qu'ils remplissaient cette
condition au moment de la conclusion de Ce
conlraL Elle ne l'est pas non plus des hénéfi-

ciairesdu RMI.

Une cer1aine modulation de l'aide est orga-

nisée : un taux maximal de 32 000 Ftorsque le
besoin de financement est inférieur ou égal à
256000 F (soil huit fois le montant de l'aide)
plafonné à la moitié du besoin de financement

et un montant minoré de 3 000 F Jonque Je
besoin de financement est supérieur à
25600CI F. En cas de créafion ou de reprise
çollct..1ive d' entreprise, le besoin de financement

est ropporté au nombre de créateurs.

PREMI~RES SYNTH~SES 3 W96-{)8..32.3



27,8 29,7 34.4

29,9 25.5 22,0

22.0 21.8 20,5

16,0 15,7 14,9

2,9 3,2 3,2

1.4 2,3 0,4

1,3 3,5

0,5 1,1

al/ciell nouveau
isposirif disposîti

100,0 100,0 77,1 75,1

90,3 88,9 90,8 89.9

3,5 3,7 8,3 9,2

0,6 0,5 0,9 0,9

5,6 6,9
7,8 6,8

15,1 18,1
100,0 100,0

12,3 14,2

9,7 10,8

14.4 t4,9

15,7 15,7

38,9 38,1

6,9 7,2

14,3 13,3
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La proportion de cadres et de tech-
niciens diminue également mais re-
présente encore 35,4 % des créa-
teurs.

Comme en 1994, l'âge moyen des
bénéficiaires est de 36 ans. La struc-
ture par âges reste globalement sta-
ble, avec toutefois une légère aug-
mentation de la part des créateurs
âgés de 50 ans et plus.

38 % des bénéficiaires de
l' ACCRE sont titulaires d'un CAP
ou d'un BEP.Trois bénéficiaires sur
dix ont une formation initiale du
niveau baccalauréat ou BAC + 2
tandis que la part des créateurs les
plus diplômés (au moins BAC +3)
s'élève à près de II %. Enfin,
20 % n'ont pas prolongé leur sco-
larité au-delà de la classe de troi-
sième ou de l'enseignement primaire
(tableau 4).

Prédominance des chômeurs
de longue durée

La proportion des bénéficiaires
demandeurs d'emploi depuis au
moins un an atteint 55 % en 1995
contre 52 % un an plus tôt. En
moyenne, les créateurs cumulent
quinze mois d'ancienneté d'inscrip-
tion à ]' ANPE. La durée moyenne
de chômage de l'ensemble des bé-
néticiaires avant la création s'al-
longe et passe de 13 à 15 mois.

Pour plus de 5 % des attributai-
res (soit le double de la proportion
de 1994), la création d'une entre-
prise correspond à une reprise d' ac-
tivité ou une première recherche
d'emploi. On constate également
une forte augmentation de bénéfi-
ciaires qui n'identifient pas leur
motifd'inscriptionàl'ANPE(9 %).
Inversement, la part des licenciés
économiques recule pour la
deuxième année consécutive. Ce re-
déploiement, déjà perceptible en
1994, est lié à l'ouverture du dis-
positif aux demandeurs d'emploi
non indemnisés.

18 % des créateurs n'étaient pré-
cédemment, ni indemnisés par les

Tableau 4
Caractéristiques des créateurs d'entreprises

Nombre de bénéficiaires , ,........

Sexe

Hommes '"", ".

Femmes 0... ... ............

Age
Moins de 25 ans '
25 à 29 ans .........................................................
30 à 39 ans .........................................................
40 à 49 ans .........................................................
50 ans et plus .....................................................

Motif d'inscription à l'ANPE
Licenciementéconomique , ,-

licenciement non économique ...........................
fin de contrat ......................................................
Intérim................................................................
Démission ... ...... ...... .....
Recherche d'un premier emploi .......................

Reprise d'activité ,.........

Aune ,,................

Ancienneté de chômage
Moins de 6 mois ................................................
Plus de 6 mois ...................................................
donl: 12 mois et plus.........................................,

Qualification antérieure
Employé ... ... ... ......

Ouvrier qualifié .................................................
Cadre. ingénieur ,
Technicien. profession intermédiaire ...............
Ouvrier non qualifié ,..
Sans qualification ..............................................
Artisan. commerçant ,..................
Agriculteur, ouvrier agricole ' '

Allocations

% de bénéficiaires indemnisés
dont :
allocalÎon unhJl~edégressive
allocation de solidarité spécifique
allocation d'inserIion

Revenu Minimum d'Insertion
% de Rmistes non indemnisés
ni RMI - ni allocation chômage
total
% total de Rmistes indemnisés ou non

Formation initiale
Bac + 3 et plus
Bac + 2
Bac

CAP-BEP
Fin de 3èrnc
Etudes primaires

Source: MTAS-DARES, Résultats France enlière.

1993

53 550

74,2
25,8

1994

80 031

73,5

26.5

6,3

19.4
39,5
28,9

5,9

7,2
18,6
38,5
29,3

6,4

1995

88 372

71,1

28,9

7,1
18,8
37,8
29,3

7,0

37,5
22,3
20,0

2,1
3,9
3,3
2,0
8,9

21,4
78,6
54,9

46,7
26,2
18,2

1,9
3,6
0,7

44,2

22.3
18,6
2,0

3.5
2,0
0,8
5,5
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2,7

49,0

51,0

28,3

26,3

73,7

51.7



régimes d'assurance-chômage ou de
solidarité, ni bénéficiaires du revenu
minimum d'insertion. La proportion
des allocataires duRMI (14 %) pro-
gresse sensiblement en 1995. De
même, l'augmentation de la part des
titulaires de l'allocation de solida-
rité spécifique (+0,9 points) con-
firme l'accès du dispositif aux pu-
blics les plus en difficulté.

L' ACCRE devient donc une me-
sure de politique d'emploi dirigée
vers les chômeurs de longue durée.
Créer une entreprise n'est pourtant
pas une solution d'emploi facile.
Elle fait appel à divers registres de
compétences que le créateur, ancien
salarié le plus souvent ne possède
pas toujours. Néanmoins, le chèque-
conseil, destiné à faciliter la prépa-.
ration du projet et le démarrage de
l'entreprise n'est, sollicité que par
une minorité de créateurs, même si,
en 1995, ils ont été plus nombreux
à faire appel, de façon satisfaisante,
aux organismes de conseils agréés
(encadré 2).

Les «chèques conseil» sont un dispositif
d'accompagnement de l'Alde aux chô'
meurs créateurs d'entreprise, dont les
modalités ont été assouplies par ('arti.
cie 6 de la Loi quinquennale de décembre
1993: toute persolme sollicitant" ACCRE
peut bénéficier de trois chéquiers conseils.
contenant chacun 6 chèques. Deux de ces
chéquiers peuvent être utilisés avant
même le dépôt de la demande de l'aide,
auprès d'organismes de conseil agréés par
la nnTEFP. Chaque chèque a une contre
valeur de 400 F, dont 300 F sont pris en
charge par PElat. Le ou les chéquiers res-
tant peu(ven)t être utilisé(s) auprès de mê.
mes types d'organismes, pendant l'année
suivant lotnéation de l'entreprise.

L'assouplissement issu de la Loi quin-
quennale porte sur la facuUé d'utiliser
deux chéquiers avant la création, soit à un
mOlllent crucial pour assurer la qualité et
la fiabilité du projet de création.

Celte possibilité détend le lien qui exls-
tail entre création d'entreprise et chèque
conseil, puisqu'on peut désormais obtenir
et utiliser des chèques conseil en amont,
sans aboutir forcément à une création
d'entreprise: le chèque conseil peut en
théorie être utilisé pour réorienter le de-
mandeur vers un autre type d'activité
(recherche d'emploi salarié, fonnation ...).

Par ailleurs, l'Etat prend en charge la
totalité du montant du chèque s'II s'agit
du premier chéquier alloué aux hénéficlai-
res du Revenu Minimum d'Insertion ou
de l'Allocation de Solidarité Spécifique.

Encadré 2

LE DISPOSITIF DES CHÈQUES CONSEIL
ÉLÉMENTS D'ÉVALUATION

Les Chèques conseil so~tun dis(X>sitif d'accompagnement de l'Aide aux O1ômeurs

Créat~rs d'Entrepri~r Us p~nnell(1)t aux postulants d'ohtenir des conseils aptes à f8:ci-
'Hter la mise ~n oeuvre de leur projet.

Une enquête postale suries conditions d'utilisation el la satisfaction relative aux chè-
ques conseil a été réalisée~njanvier 19968uprès de personnes ayant demandé un ou des
chéquiers consd aucou~~u premier semestre 1995 (1).

yne ,»onne utiU_s~ti()~~e_~ch~q~~ conseils, une aide r«lIe, une large satisfac-
tion ." .'

, .

.
Parilli ~es der11al1deur_s'dechèqueS~C()nseil enquêtés (2) ,86 % ont effectivell1ent uti-

Ii;sé un ou plusieurschèqu,~~_ci,~ prêv~~l1t de les utilisÙ. 95 9b des projets aidés OIlt abouti

ou devrai~nt abouti~{à la~a~e <id'e_tlquête): .

p~~ râpport à 1a.m9ye~l1,edesbél1éficiaires de r ACCRE, les ouyriers sontlogiq~è-
ment sur:'représentés et les cadres sffiJs-ieprésentés.

.

D'après les concl~siol1sAeCètte'étÙde:

-près de 80 % desutilisa.teurssediSenttrès satisfaits des conseils obtenuset<i~{;~rent

qu'ils continueront à rec()urirà desorgariismes de C()ris'eil (70 % auprès des mêtnesçrga-
nismes) après rutiljsjÙiol14~s18 chèques;

.

ëla participation finaricièreest acceptée d~ la part des utilisateurs: 70 % c()nsi~~rent
le rapport qualité/prix. très bon ou 'eorrecL Cette appréciation concem,e cependaJ1t les.
étapes pOstérieures aU dértiarragede l'activité, et le coût à défrayer lorsque l'entreprise
est à l'état de projet apparaît loUrd pour des chômeurs.

Un usage ponduel et spedfique, éloigné des objedlfs de départ et témoin ~'une
N!lative Inadaptatl°f! ~el'ôffre de cOl)sell

.

Le chéquier conseil e'stpêiçl1'delaparldesutilisateurs et des services i[)Ùrocteurs

. cOirime W1complément adinirlistratifà l'ACeRE, et non eon1me un véritable outil d'aide
au conseil.

Cette laçune tiendrait â la fois à la faible connaissance des organismes conseils par les

Directions D~partetrientalesdu TraV'ail de l'Emploi et de la Formation Professionnelle,

d'oÙ leur difficulté à bien~rienter les choix du demandeur, mais aussi au manque de
polyValence de ces organis~e$, qui sont le plus souvent des cabinets d' expert-~ptable,

et enfin à la difficulté des Créateurs à-fonna1iser. voire à concevoir une deni'a.ndemicux
adaptée à leurs besoins.

"Plus précisément, les problèmes liés au dispositif sont. à la lumière des résultats de
l'enquête;

~ la méconnaissancedela. mesure, puisque le quart des demandeurs effeclifsdechè-
ques conseils déclarent qu'ils ignoraient l'existence du chèque conseil avant le démar-
rage de lcuractivité (rappcloJ1s que 30 % des créateurS seulement ont demandé des ché-
quiers). De même; moins de la moitié seulement des demandeurs ont utilise un ou des

chèques avant la création, alors que la jmxlification apportée par la loi quinquennale

allait dans le sens d'une _~i<ieau conseil développée en amont du projet;

.l'insuffisance ou l'inadaptation dc l'offre de conseil; trop éloignée, pas assez spé.~

cialisée... ou encore lemanquc d'habitude de ce type de consultation;

~la concentration de l'usage des chèques conseils dans les prestations comptables et
financières, le montage du dossier ACCRE ou l'aide aux démarches adminisii'atives,

fiscalés ou sociales, au (jétiiment de Laprospection commerciale ou des techniques de
vente, quel que soit le profil personnel ou le secteurd'activité. Cette concentration est

. liée à la satisfaction des besoins de l'exploitation courante: ledispositif apporte un sou-
iien administratif et compt~ble ess~ntie1. Mais il ne pennet pas au créateurd'élaoorer

une stratégie productive et 'commerciale, pourtant vitale pour le maintien de son entre~
prise:

-~'l~ manque d'accomp<lgncmel1t et~e suivi des demandeurs: les chèques conseil
apportent une aide majcur'e;mais le besoin de conse,il est à la fois global et continu. Le

chèque conseil est une aide partielle, fractionnée et limitée dans le temps, alors que les

créateurs ont un fort besoin d'aide lors de la montée en dlarge de leur activité, etqui plus

estd'une aide «régllIière par IlIIe personne poly,'alet/le cOllllu;ssa,,' bien lellr pro-
je~.

. Et/quête postale auprès de3 000 demandeurs de chèques conseîls, soitll6

18 OOOdemandturs rectnsés sur la période. 1 170 questionnaires ont lIé retoUr-
et 1111 ont été exploités.

relève pour l'ensemble de l'année 1995 environ 50 000 chéquiersdéli.
concel/tréS au Ume semestre (France Métropolitaine).
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Cinq ans après leur installation,
le devenir des bénéficiaires de l'ACCRE et de leur entreprise

Pour répondre aux interrogations bancaire est fréquente mais son ac- Cinq types de création
sur le devenir des entreprises et de cès n'est pas facile, En effet, les
leurs créateurs, la DARES, avec le entreprises en création constituent
concours de sept DRTEFP, a mené une clientèle fragile et risquée qui
une étude d'évaluation à partir de n'inspire pas confiance.
75 entretiens réalisés dans les ré-
gions auprès de chômeurs ayant
créé ou repris une entreprise en
19X9(2). L'objectifétait de connaÎ-
tre les circonstances qui ont conduit
ces chômeurs à créer leur entreprise,
les motivations, les ressources fi-
nancières et immatérielles mobili-
sées, les raisons du choix de l'acti-
vité exercée, les conditions de fonc-
tionnement des toutes petites unités
créées par ces anciens salariés. Il
était aussi de savoir si, à la lumière
de ces caractéristiques, appamissent
des configurations favorables ou au
contraire susceptibles de mener à
l'échec (]).

Des créateurs issus du salariat

L'activité choisie par le créateur
est un révélateur assez fidèle de son
passé professionnel de salarié. 11y
a les créateurs qui ont appris et
exercé un mélier, les ouvriers qua-
linés qui créent naturellement une
entreprise dans le secteur qu'ils con-
naissent. 11y a ceux pour qui la
création d'une entreprise constitue
au contraire le moyen de faire autre
chose. Ainsi, les salariés non quali-
nés se lancent plus facilement dans
les activités de commerce. L'itiné-
raire des cadres d'entreprises les
conduit vers des cabinets de con-
seils.

La situation de chômage qui pré-
cède la création n'est généralement
pas favorable pour constituer des
réserves nnancières susceptibles
d'être mobilisées dans une entre-
prise. Si l'ACCRE contribue pour
une faible part au financement de
départ, elle est un apport très ap-
précié. La trésorerie des petites en-
trcprises est généralement faible. La
nécessité de recourir à l'emprunt

PRFMtt::RES SYNlll~..sES

Leurs entreprises sont indivi-
duelles et le restent

11s'agit la plupart du temps de
toutes petites entreprises. Très peu
ont ou ont eu des salariés. Lorsqu'il
y a embauche, elle se fait sur con-
trat de droit commun. La gestion de
la main-d'oeuvre par l'utilisation de
contrats de travail aidés est une pra-
tique peu développée.

La constitution ou le renouvelle-
ment de la clientèle s'effectue le plus
souvent par le bouche à oreille. Le
marché visé reste très local. Seules
les quelques entreprises àcaractère
industriel sont présentes èn dehors
de la région. Certains entrepreneurs,
notamment des artisans, ont dé-
marré pour le compte d'un ou deux
clients qui apportent l'essentiel du
chiffre d'affaires. Dépendants de
leurs donneurs d'ordres, ils s'ins-
tallent dans cette situation mal as-
surée.

Les difJïcuItés de démarrage liées
à l'incertitude des premières années
s'accompagnent d'un inveslisse-
ment personnel considérable. Les
débuts d'activité nécessitent une
implication importante du créateur.
Tous évoquent le nombre d'heures
tmvaillées, l'ahsence de lemps li-
bres, les incidences sur la vie fami-
liale. Cependant, ils apprécient la
liberté d'agir, l'indépendance, la
satisfaction de travailler pour soi.

Créer son entreprise signifie pour
beaucoup d'entre eux accepter de
réels sacrifices financiers. Beau-
coup de temps et peu de compensa-

tions financières, même pour des
entreprises qui tirent leur épingle du
jeu, sont donc le lot commun des

créateurs d'entrcprise.

6

L'existence de fortes ressemblan-
ces entre certains parcours conduit
à un classement des 75 entreprises.
Cinq types de créalions ont été ainsi
mis au jour permettant de porter une
appréciation sur les réussites ou les
échecs.

l,es commerces «coups de
coeur» (15 elllreprises)

Il s'agit d'activités à la fois sé-
duisantes et supposées faciles (com-
merces de vêtements sédentaires ou
ambulants, cadeaux, laveries) pour
lesquelles l'ACCRE ajoué un rôle
important. Beaucoup de créateurs
n'avaient pas d'autre solution.
Ouvrir un commerce s'est présenté
comme une possibilité simple où il
n 'y avait rien à perdre. Le risque
pris par ces créateurs qui se lancent
dans une activité inconnue est sou-
vent mal évalué. Ce sont souvent
des femmes (10 sur 15), avec une
expérience plus ou moins longue
d'employées ou d'ouvrières non
qualifiées. Après une période de
chômage parfois longue, elles choi-
sissent une activité qui a priori
n'exige pas de savoir faire spécifi-
que.

L'apport initial est toujours re-
lativement faible, d'autant plus que
la créalion de ces aClivités implique
souvent d'assez gros investisse-

(2) . L'éli/de porle sur l'ACCRE lelle
qu'elle éla;t définie pendant /a période
1987-/993. après l'introduction du dos-
sier économique et de la commis:\ion d' al-
tribwion mais Gl'ant la loi quinquennale
et /' Oli\'erCllredu dispo:Ûti/ aux deman-
deurs d'emploi non indemnisés. Les
régions qui ont participé à cette éwde
sont .' AUllergne. Champagne-Ardenne,
Franche-Comté, Lorraine, Midi-Pyré-
nées, Prm'ence-Alpes-Côte d'Azur, Picar-
die.

(3) - «Itinéroires du chômeur créateur
d'entreprise» AL, A/lcouturier, R. Céalis,
C, Charpail. A paraître en septembre
1996, Cahier Tral/ail Emploi, Ministère
du trm'ail et des affaire... sociales-Docu-
mentation Française



ments. Une grande sensibilité à la
concurrence caractérise ces activi-
tés.

Certains de ces commerces ont
fermé très rapidement (moins de
deux ans après l'ouverture, souvent
six mois ou un an) pour «limiter les
dégâts». Les créateurs se retrouvent
dans la même situation qu'aupara-
vant, au chômage, puis en emploi
ou en stage.

D'autres ont tenté de persister,
espérant une amélioration de la si-
tuation et voulant éviter un retour
au chômage.

Enfin, les entreprises qui ont
échappé à la fermeture survivent
dans l'attente de la fin des rembour-
sements d'emprunt. Avec les an-
nées, ces créateurs ont appris à gé-
rer leur entreprise mais dans des
conditions qui ne leur permettent
pas toujours d'obtenir un revenu
minimal. Certaines des entreprises
survivantes constituent des activi-
tés d'appoint qui peuvent donc être
poursuivies à bas régime. Leur créa-
teur y voit surtout une occupation.

Au total les fermetures, reventes,
cessations d'entreprises sont très
fréquentes, et l'incertitude sur l'ave-
nir des commerces restés en acti-
vité est forte.

L'investissement sans risque
(19 entreprises)

Ce sont des commerces, des ac-
tivités artisanales ou de services. La
plupart des créateurs connaissaient
le métier ou ont une formation ini-
tiale qui lui correspond.

Ces activités sont souvent des
reprises. Les fonds achetés sont
parfois très chers. L'investissement
initial est important mais ces créa-
teurs en ont les moyens: économies
personnelles, famille et banquiers
qui leur prêtent volontiers des som-
mes importantes vu le risque limité.
L' ACCRE apparaît ici plus comme
une opportunité par des créateurs
qui n'ont d'ailleurs souvent fait
qu'un bref passage au chômage.

Ils travaillent souvent en couple
ou avec un associé et ont parfois
un salarié. Ils ont une clientèle de
proximité, fidèle ou simplement ré-
gulière et se trouvent assez rapide-
ment insérés dans l'activité locale.

Leur entreprise ne cormaÎt en fait
pas d'incertitude. Son activité est
déjà rodée. Ils effectuent bien leur
conversion au statut d'indépendant,
en se donnant tous les moyens de la
réussir avec un risque réduit au dé-
part.

Les indépendants par défaut
(13 entreprises)

Ces créateurs tirent peu de satis-
faction de leur statut d'indépendant.
Ils ont choisi la création d'entreprise
parce que c'était pour eux le seul
moyen de continuer à travailler.
Beaucoup se sont retrouvés au chô-
mage à un âge critique après une
canrière professionnelle salariée lon-
gue et très spécialisée, peu évolu-
tive.

L'activité choisie est en général
la même que celle exercée aupara-
vant. Il s'agit de services marchands
aux entreprises (secrétariat, trdduc-
tion, analyse financière, dessin in-
dustriel, publicité) ou d'artisanat du
bâtiment. Leurs revenus sont irré-
guliers et toujours inférieurs à leurs
précédents salaires. Ils font souvent
de la sous-traitance. Leur activité
est marquée parune grande incerti-
tude qui pèse sur l'avenir de l'en-
treprise. Dans tous les cas, ces créa-
teurs auraient préféré retrouver un
emploi salarié stable et sont peu à
l'aise en tant que chefs d'entreprise.

Outre qu'elles apportent peu de
satisfactions à leurs créateurs, ces
entreprises sont perpétuellement
«surla corde raide». Une partie peut
survivre plusieurs années dans des
conditions instables. Certaines fer-
ment et renvoient leur créateur à sa
situation précédente, avec un niveau
de vie encore inférieur, avec cepen-
dant quelques retours à un emploi
salarié.

Les créateurs d'activité (17 en-
treprises)

Leur activité se situe souvent
dans des domaines où la créativité
est importante: conseil aux entre-
prises, conception graphique, infor-
matique, communication, forma-
tion, ébénisterie. Les produits qu'ils
vendent ou fabriquent sont, soit réa-
lisés à la demande soit ciblés vers
une clientèle précise.

D'autres créateurs ont trouvé un
créneau particulier: coiffure à do-
micile pour les cadres pressés, in-
termédiaire entre artisans et clients
de volets roulants, vente de produits
diététiques à des clubs de sport...

Ces créateurs d'entreprise n'ont
pas nécessairement exercé le même
métier auparavant. Ils ont eu une
carrière professionnelle assez mo-
bile, ont souvent accédé à des res-
ponsabilités avec une grande capa-
cité d'initiative et une bonne con-
naissance de l'environnement. Leur
capital de départ est en général
modeste. Le développement et l'en-
tretien de bonnes relations avec des
clients potentiels font partie inté-
grante de leur métier. Leur clientèle
se constitue essentiellement par le
bouche à oreille.

Leur activité fonctionne sur un
mode relationnel et ils accordent une
grande attention à la qualité du pro-
duit ou de la prestation. Le plus
souvent, ces entreprises n'ont pas
de salariés.

L'incertitude sur l'avenir de l'ac-
tivité est toujours présente dans ces
entreprises dépendantes de la sol-
vabilité et du maintien de la con-
fiance de leurs clients, de l'état de
santé de leur créateur. La majorité
d'entre elles sont cependant restées
en activité.

Les «quasi PME» (11 entrepri-
ses)

Ces entreprises ressemblent à des
PME, même si elles n'atteignent pas
dix salariés. Elles sont créées sous
statut de société et ont souvent, dès
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le départ, plusieurs salariés. Ces
créateurs reprennent en général une
activité qu'ils connaissent pour
l'avoir déjà exercée. Ce sont en gé-
nérai des cadres ou des techniciens
qui sont restés peu de temps au chô-
mage et en ont parfois profité pour
suivre un stage. On y trouve aussi
des entreprises reprises ou recréées
par leurs salariés après une ferme-
ture.

Les activités ont souvent un ca-
ractère industriel: injection plasti-
que, fabrication d'enseignes, de
volets, de couteaux, d'ordinateurs,
laboratoire de tests industriels...
Sont aussi rattachées à ce groupe
des activités plus «tertiaires» (tech-
niques du spectacle, bar, ingénierie,
centre de remise en forme) et une
entreprise agricole.

Ces entreprises ont en commun
d'avoir plusieurs salariés et utilisent
les mesures publiques d'aide à l'em-
ploi. Embauches et licenciements
sont possibles lors d'ajustements de
moyen terme aux fluctuations de
l'activité. En l'occurrence, ce sont
surtout des embauches qui ont eu
lieu depuis la création.

L'activité de ces entreprises est
relativement prévisible à court
tenne. La concurrence est rare ou
indirecte. Tandis que la plupart des
autres créateurs maîtrisent tout juste
la notionde chiffre d'affaires, ceux-
ci sont en mesure de décrire les évo-
lutions de leur activité, de parler de
productivité, d'approche commer-
ciale, de faire des prévisions.

Ces entreprises sont toutes res-
tées en activité (sauf une) mais leur
situation économique est variable.
La majorité peut être considérée
comme en excellente santé. Certai-
nes, peu nombreuses, sont en situa-
tion plus indécise.

Des configurations plus ou
moins favorables

Appamissentdonc des configu-
rations particulièrementdéfavora-

bles, à tous points de vue: c'est le
cas des «commerces coups de
coeur» et des <<indépendants par dé-

faut». On observe dans ces deux
groupes en effet une insatisfaction
durable de leurs créateurs vis-à-vis
de leurs statuts et des taux de sur-
vie faibles de leurs entreprises.

Le jugement sur la réussite des
autres types est plus nuancé. On
peut considérer les <<investissements
sans risque» comme une réussite au
regard de la survie des entreprises,
de l'intégration de leurs créateurs,
de leur développement limité mais
possible même si l'ACCRE a par-
fois été utilisée de façon «opportu-
niste».

Les «créateurs d'activité» font
eux un pari qui apparaît à la fois
plus risqué et plus porteur de nou-
veauté. La question du développe-
ment possible de ces entreprises
reste posée.

Les «quasi PME» ont, quant à
elles, tenté le maintien d'une acti-
vité, avec plus ou moins de réus-
site, de licenciements ou d'embau-
ches. Toutefois, la plupart de ces
entreprises sont en bonne santé, cinq
ans plus tard.

Réussite ou échec: plusieurs
appréciations possibles

La majorité des créateurs inter-
rogés sont toujours chefs de J'en-
treprise qu'ils ont créée. Les appré-
ciations qu'ils font de leur réussite
porte sur le fait de gagner correcte-
ment leur vie, d'assurer le paiement
des salaires quand il yen a. Malgré
la pérennité de leur entreprise, la
réussite ne leur paraît janlais ac-
quise. Il s'agit toujours de réduire
l'incertitude et les soucis liés à l'en-
treprise.

Malgré les diflicultés,la plupart
des créateurs sont satisfaits de l'in-
dépendance procurée par leur sta-
tut, et fiers de la survie de leur en-

treprise.

Une partie cependant-c'est plus
particulièrement le cas des <<indé-
pendants par défaut»- reste nostal-
gique du salariat et ne tire guère de
satisfaction d'une indépendance,
d'ailleurs toute relative. Ceux qui
ne sont plus chefs d'entreprise gar-
dent quant à eux, en général une im-
pression positive de leur expérience
dans la mesure où les séquelles fi-
nancières et professionnelles de leur
échec n'ont pas été trop importan-
tes.

Quelques facteurs d'échec ou
de réussite

Les moyens financiers initiaux
sont un élément déterminant à la fois
du type d'entreprise et de sa réus-
site. Le capital de départ doit aussi
comprendre des ressources culturel-
les: un manque de connaissance de
la gestion d'un stock, de la néces-
sité d'un fonds de roulement, de
l'achat d'un fonds peuvent être fa-
tals à l'entreprise. De ce point de
vue, les personnes non qualifiées
s'en sortent incontestablement
moins bien, même si elles peuvent
apprendre sur le tas, et souvent à
leurs dépens.

Autre facteur déterminant: la
motivation initiale. L'envie de se
mettre à son compte n'est pas pré-
sente chez tous les chômeurs créa-
teurs, en particulier parmi ceux qui
ont été fortement incités par J'en-
treprise qu'ils quittaient ou par une
situation de chômage prolongé. La
réussite de l'entreprise suppose au
départ beaucoop de conviction, de
souplesse d'adaptation à une nou-
velle vie professionnelle, d'accep-
tation des risques. Enfin, l'existence
d'un appui familial ou d'un réseau
professionnel sont des atouts impor-
tants.

Christine CHARPAIL

(DARES).
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